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Assemblée générale Documents officiels
Quarante-neuvième session

102e séance plénière
Vendredi 21 avril 1995, à 10 heures
New York

Président: M. Essy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(Côte d’Ivoire)

En l’absence du Président, le Prince Sisowath
(Cambodge), Vice-Président, assume la présidence.

La séance est ouverte à 10 h 50.

Point 8 de l’ordre du jour (suite)

Adoption de l’ordre du jour et organisation
des travaux

Demande de reprise de l’examen du point 97 de
l’ordre du jour (Promotion de la femme) : note du
Secrétaire général (A/49/887 et Corr.2)

Le Président : Dans sa note A/49/887 et Corr.2, le
Secrétaire général rappelle à l’Assemblée générale que, dans
sa résolution 45/129, du 14 décembre 1990, puis dans sa
résolution 46/98, du 16 décembre 1991, celle-ci a fait sienne
la résolution 1990/12 du Conseil économique et social, en
date du 24 mai 1990, dans laquelle le Conseil avait recom-
mandé de tenir une conférence mondiale sur les femmes en
1995 et avait prié la Commission de la condition de la
femme d’en être l’organe préparatoire.

À sa trente-neuvième session, tenue au Siège de l’ONU
du 15 mars au 7 avril 1995, la Commission de la condition
de la femme, en tant qu’organe préparatoire de la quatrième -
Conférence mondiale sur les femmes : lutte pour l’égalité, le
développement et la paix, a décidé de recommander à l’As-
semblée générale d’adopter un projet de résolution intitulé

«Accréditation d’organisations non gouvernementales à la
quatrième Conférence mondiale sur les femmes».

Au cours de la même session, la Commission de la
condition de la femme a approuvé le règlement intérieur
provisoire de la quatrième Conférence mondiale sur les
femmes : lutte pour l’égalité, le développement et la paix,
et a recommandé à l’Assemblée générale de l’adopter.

Pour que l’Assemblée générale puisse donner suite aux
recommandations formulées par la Commission de la condi-
tion de la femme, en tant qu’organe préparatoire de la
quatrième Conférence mondiale sur les femmes, il sera
nécessaire de reprendre l’examen du point 97 de l’ordre du
jour, intitulé «Promotion de la femme».

Puis-je considérer que l’Assemblée générale souhaite
reprendre l’examen du point 97 de l’ordre du jour, intitulé
«Promotion de la femme»?

Il en est ainsi décidé.

Le Président : Les représentants se souviendront que
cette question inscrite à l’ordre du jour a été renvoyée à la
Troisième Commission. Toutefois, pour plus de rapidité,
puis-je considérer que l’Assemblée souhaite examiner direc-
tement en séance plénière les recommandations formulées
par la Commission de la condition de la femme?

Il en est ainsi décidé.
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Le Président : Puis-je également considérer que
l’Assemblée consent à examiner immédiatement les recom-
mandations de la Commission de la condition de la femme,
dont le texte est, pour plus de commodité, reproduit dans le
document A/49/887 et Corr.2?

Puisqu’il n’y a pas d’objection, nous allons ainsi
procéder.

Point 97 de l’ordre du jour (suite)

Promotion de la femme : note du Secrétaire général
(A/49/887 et Corr.2)

Le Président : Nous allons maintenant examiner le
projet de résolution figurant à l’annexe I du document
A/49/887, et le règlement intérieur provisoire de la Confé-
rence figurant à l’annexe II du document A/49/887 et
Corr.2.

Je vais à présent donner la parole aux représentants qui
souhaitent expliquer leur vote avant le vote. Je rappelle aux
délégations que les explications de vote sont limitées à 10
minutes et que les délégations doivent prendre la parole de
leur place.

M. Wang Xuexian (Chine) (interprétation du chi-
nois) : La délégation chinoise tient à faire les observations -
suivantes sur le projet de résolution intitulé «Accréditation
d’organisations non gouvernementales à la quatrième Confé-
rence mondiale sur les femmes».

Tout d’abord, je tiens à dire que le Gouvernement
chinois a toujours attaché une grande importance au rôle des
organisations non gouvernementales (ONG) dans la promo-
tion de la condition de la femme. En tant que pays hôte,
nous accueillons avec satisfaction à Beijing, à la quatrième
Conférence mondiale sur les femmes et au Forum des ONG
sur les femmes, «Beijing 95», les organisations non gouver-
nementales qui se consacrent à la promotion de la femme et
nous leur souhaitons plein succès dans les contributions
qu’elles apporteront ainsi à la condition de la femme dans
le monde entier.

Nous sommes heureux de noter qu’une majorité écra-
sante d’organisations non gouvernementales qui ont de-
mandé à participer à la Conférence étaient accréditées à la
dernière et à la présente session de la Commission de la
condition de la femme, après que leurs demandes ont été
examinées et recommandées par son secrétariat. L’examen
des qualifications des organisations non gouvernementales

aux fins d’accréditation a représenté une tâche très impor-
tante à accomplir pour le Secrétariat. Les recommandations
qu’il a faites à cet égard sont conformes aux critères énon-
cés dans la résolution 48/108 de l’Assemblée générale.

Deuxièmement, la délégation chinoise a déjà exprimé
sa préoccupation à la trente-neuvième session de la Com-
mission de la condition de la femme quant au contenu du
projet de résolution et quant à ses modalités destinées à
résoudre la question de l’accréditation des organisations non
gouvernementales, car ces modalités enfreignent la pratique
normale d’accréditation des organisations non gouverne-
mentales aux conférences internationales de l’ONU, privant
la Commission de son mandat en tant qu’organe prépara-
toire de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes
et modifiant le mandat du Conseil économique et social en
formulant et en coordonnant des politiques qui transforment
le Conseil en un organe qui exécutera des opérations spéci-
fiques confiées normalement à ses propres organes subalter-
nes. C’est la première fois que cela se produit à l’ONU, et
cela créera un précédent inquiétant et complexe, tant sur le
plan juridique que sur le plan de la procédure.

Troisièmement, nous avons toujours soutenu le prin-
cipe d’un équilibre régional en ce qui concerne l’accrédita-
tion des organisations non gouvernementales aux conféren-
ces internationales et d’une participation égale afin qu’un
plus grand nombre d’organisations non gouvernementales
provenant de pays en développement soient acceptées; nous
avons proposé à maintes reprises le respect de ce principe
lorsque la Commission examine les qualifications des orga-
nisations non gouvernementales aux fins d’accréditation.
Cependant, le projet de résolution actuel ne contient pas de
mesures spécifiques qui traitent la question de l’équilibre
régional, ce qui aggravera le sérieux problème du déséquili-
bre régional qui existe à l’heure actuelle entre les différentes
organisations non gouvernementales accréditées au lieu de
le circonscrire.

Quatrièmement, à la trente-neuvième session de la
Commission de la condition de la femme, plusieurs pays ont
continué d’insister pour faire accréditer un petit nombre
d’ONG qui n’ont rien à voir avec la Conférence et dont le
seul but est d’essayer de diviser des États souverains.
Pareilles activités qui politisent et compliquent la question
de l’accréditation sont contraires aux buts et aux principes
de la Charte des Nations Unies ainsi qu’aux résolutions
pertinentes relatives à l’accréditation adoptées par l’Assem-
blée générale et la Commission de la condition de la
femme. Partant, elles sont préjudiciables au bon déroule-
ment de la Conférence. Aucun pays ou ONG ayant vérita-
blement à coeur la question de la promotion de la femme ou
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le succès de la Conférence ne peut, selon nous, appuyer une
telle pratique.

Voilà pourquoi la délégation chinoise demande que le
projet de résolution soit mis aux voix et voilà pourquoi elle
s’abstiendra.

M. Maubert (France) : Je souhaiterais, au nom de
l’Union européenne, rappeler l’importance qui s’attache à
l’adoption, par l’Assemblée générale, du projet de résolution
intitulé «Accréditation d’organisations non gouvernementales
à la quatrième Conférence mondiale sur les femmes».

À cet effet, je rappellerai que si l’Union européenne a
pris l’initiative de présenter ce projet de résolution à la
Commission de la condition de la femme, c’était dans le
souci de voir mener à bien le processus d’accréditation des
ONG dans les meilleures conditions de transparence et de
rigueur, et pour donner également la possibilité d’un rééqui-
librage en faveur des pays du Sud de la participation des
ONG à la Conférence de Pékin.

C’est dire que c’est à la suite de consultations avec tous
les groupes régionaux que nous avons préparé le texte qui
nous est aujourd’hui soumis. Ces consultations se sont tradui-
tes par un soutien massif des délégations puisque, je le rap-
pelle — et cela ne figure pas dans la documentation qui nous
est soumise aujourd’hui —, 78 délégations de tous les grou-
pes régionaux ont apporté leur coparrainage à ce texte.

Nous souhaitons donc qu’il soit adopté aujourd’hui
avec le même soutien massif qu’il a reçu à la Commission
de la condition de la femme où, je le rappelle, 40 voix se
sont prononcées pour et aucune contre. Ce soutien unanime,
nous le souhaitons parce qu’il permettra tout d’abord au
secrétariat de travailler dans des délais qui restent encore
courts et difficiles, et surtout parce qu’il permettra aux États
Membres de se prononcer en toute clarté et d’assurer ainsi,
grâce à la participation des ONG, le plein succès de la
Conférence de Pékin.

Le Président : Nous venons d’entendre le dernier
orateur souhaitant expliquer son vote avant le vote.

Nous allons d’abord examiner le projet de résolution
recommandé par la Commission de la condition de la
femme, en tant qu’organe préparatoire de la quatrième
Conférence mondiale sur les femmes, qui figure à l’annexe
I du document A/49/887. Le projet de résolution est intitulé
«Accréditation d’organisations non gouvernementales à la
quatrième Conférence mondiale sur les femmes».

L’Assemblée va maintenant se prononcer sur le projet
de résolution.

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour:
Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Andorre, Argen-
tine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Ban-
gladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Bénin, Bhoutan,
Bolivie, Brésil, Bulgarie, Cambodge, Canada, Chili,
Chypre, Colombie, Côte d’Ivoire, Danemark, Équateur,
Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, ex-Républi-
que yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie,
Finlande, France, Gabon, Grèce, Guyana, Honduras,
Hongrie, Inde, Iran (République islamique d’), Irlande,
Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Kenya, Koweït, Leso-
tho, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg,
Madagascar, Maldives, Malte, Maroc, Mexique, Mona-
co, Népal, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakis-
tan, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne,
Portugal, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Breta-
gne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Singapour,
Slovaquie, Slovénie, Suède, Suriname, Thaïlande,
Togo, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela,
Viet Nam, Zimbabwe.

Votent contre:
Néant.

S’abstiennent:
Chine.

Par 86 voix contre zéro, avec une abstention, le projet
de résolution est adopté(résolution 49/243).

[La délégation du Nicaragua a ultérieurement informé le
Secrétariat qu’elle entendait voter pour.]

Le Président : Nous allons maintenant nous pronon-
cer sur le règlement intérieur provisoire de la quatrième
Conférence mondiale sur les femmes, dont l’adoption a été
recommandée par la Commission de la condition de la
femme, en tant qu’organe préparatoire de la Conférence, qui
figure à l’annexe II du document A/49/887 et Corr.2.

Puis-je considérer que l’Assemblée décide d’approuver
le règlement intérieur provisoire de la quatrième Conférence
mondiale sur les femmes : lutte pour l’égalité, le développe-
ment et la paix?

3



Assemblée générale 102e séance plénière
Quarante-neuvième session 21 avril 1995

Il en est ainsi décidé.

Le Président : Avant de donner la parole à la Repré-
sentante des États-Unis d’Amérique pour une explication de
vote après le vote, je rappelle aux délégations que les
explications de vote sont limitées à 10 minutes et que les
délégations doivent prendre la parole de leur place.

Mme Williams-Manigault (États-Unis d’Amérique)
(interprétation de l’anglais) : Mon gouvernement souhaite
exprimer son point de vue à propos du règlement intérieur
provisoire de la quatrième Conférence mondiale sur les
femmes, plus particulièrement en ce qui concerne la de-
mande, qui vient d’être approuvée, de l’Union européenne
pour que la Communauté européenne se voie accorder le
statut d’observateur à la Conférence.

Je voudrais dire tout d’abord que les États-Unis se
félicitent de la participation de la Communauté européenne
au travail préparatoire de la Conférence. Nous sommes
parfaitement conscients du rôle important joué par la Com-
munauté européenne, aussi bien dans l’élaboration de
politiques que dans la participation constructive aux débats
des Nations Unies et organisations connexes. Ce rôle est
indéniable.

En raison du statut administratif et législatif unique de
la Communauté au sein de l’Union européenne, nous som-
mes de plus en plus confrontés à la question du mode de
participation de la Communauté européenne aux réunions et
conférences des Nations Unies. La question du statut et du
rôle d’observateur auprès de l’Organisation des Nations
Unies est importante. Elle a été examinée récemment par la
Sixième Commission et par l’Assemblée générale quand il
a été question de la participation d’observateurs à l’As-
semblée générale, qui a décidé de se concentrer sur la
formulation et l’élaboration de critères précis pour accorder
le statut d’observateur à l’Assemblée générale. La question
de savoir si oui ou non et dans quelles conditions accorder
un statut plus important dans d’autres organes ou instances
des Nations Unies est un problème connexe auquel nous
devons accorder au moins autant d’attention.

En règle générale, il existe deux types de participation
aux réunions et conférences officielles des Nations Unies :
celle des États et celle des observateurs. Placer une organi-
sation dans une catégorie différente de celle à laquelle elle
est censée appartenir doit être justifié sur la base de critères
acceptés.

Pour ce qui est de la Communauté européenne, nous
croyons comprendre que le critère qui a justifié l’octroi d’un

statut d’observateur renforcé était au départ le transfert, ou
la cession de compétence des État membres de l’Union
européenne à la Communauté européenne, conformément
aux dispositions du Traité de l’Union européenne. À la suite
de cet accord juridiquement contraignant, la Communauté
européenne a, dans un domaine particulier, une compétence
exclusive que ne possèdent plus les États de l’Union euro-
péenne. Dans ces circonstances, nous sommes d’accord pour
dire que la création d’un statut d’observateur spécial ou
extraordinaire pour la Communauté européenne est justifiée.

Sur la base de ce critère, la Communauté européenne
s’est vu octroyer ledit statut renforcé à l’occasion de certai-
nes autres manifestations des Nations Unies qui ont eu lieu
dans un passé récent. La communauté internationale a éga-
lement été autorisée par l’Assemblée générale à participer
à la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et
le développement, à la Conférence internationale sur la
population et le développement et au Sommet mondial pour
le développement social, selon des modalités comparables
à celles qui s’appliquent à la demande de l’Union euro-
péenne s’agissant de la Conférence de Beijing.

Pour ce qui est de la demande de l’Union européenne
concernant l’octroi d’un statut renforcé similaire à la Com-
munauté européenne pour ce qui est de la Conférence sur
les femmes, ma délégation a discuté de certains problèmes
avec l’Union européenne et la Communauté européenne, et
nous avons reçu des informations sur les compétences de la
Communauté européenne concernant le thème de la Confé-
rence. On nous a expliqué que la Communauté européenne
s’intéresse vivement au sujet en question, que ce sujet est
directement lié aux activités fondamentales de la Commu-
nauté européenne et que, dans les domaines pertinents, les
compétences ont été légalement transférées, par traité,
des membres de l’Union européenne à la Communauté
européenne.

Il est une question qui nous paraît essentielle en toute
circonstance et qui est de savoir qui parle au nom des
membres de l’Union européenne : l’Union européenne, les
États membres, ou bien la Communauté européenne? Si la
Communauté européenne doit avoir un statut renforcé du
fait de ses compétences spéciales ou exclusives — parce
qu’il existe un besoin important pour la Communauté euro-
péenne d’agir en tant que représentant des États membres
dans les domaines où la compétence a été juridiquement
transférée, par traité, des États membres à la Communauté
européenne — alors on peut se demander s’il est approprié,
lorsque la Communauté européenne intervient ou négocie en
tant que représentant de l’Union européenne, que les États
membres ou la présidence de l’Union européenne parlent ou
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négocient sur le même sujet au nom de l’Union européenne
également. Agir autrement et reconnaître la représentation
de l’Union européenne par deux types de voix et de délé-
gués simultanément ne ferait que risquer de provoquer une
confusion importante et de défavoriser d’autres délégations.

En ce qui concerne la Conférence de Beijing, les États-
Unis croient comprendre que la présidence de l’Union
européenne indiquera à l’avance les sujets sur lesquels la
Communauté européenne agira en tant que représentant de
l’Union européenne. Cela est très important car notre délé-
gation et d’autres délégations doivent savoir avec qui il
leur faudra chercher à négocier et à s’entendre sur une
question donnée. De l’avis des États-Unis, cela signifie que
lorsque la Communauté européenne agira en tant que repré-
sentant, elle le fera à la place de la présidence de l’Union
européenne.

Nous nous félicitons de ce que l’Union européenne ait
indiqué qu’elle ne considère pas la décision d’approuver un
statut renforcé pour la Communauté européenne comme un
précédent pour toute autre conférence.

Dans ces circonstances, et étant donné le ferme souhait
de la Communauté européenne d’apporter une contribution
à la Conférence de Beijing, mon gouvernement appuie la
proposition de l’Union européenne. Nous nous réjouissons
à la perspective de travailler étroitement avec l’Union
européenne et la Communauté européenne à Beijing.

Le Président : Nous venons d’entendre le seul orateur
souhaitant expliquer son vote après le vote.

Nous avons ainsi achevé la phase actuelle de l’examen
du point 97 de l’ordre du jour.

La séance est levée à 11 h 15.
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